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Ce formulaire est utilisé lors de la dissolution volontaire d’une coopérative, lorsque cette dissolution a été autorisée par ses membres. On doit l’utiliser pour la dissolution d’une coopérative ayant déjà amorcé ses activités, émis des parts sociales ou perçu des droits d’adhésion ou des prêts, ou si elle est constituée en personne morale depuis deux ans ou plus. 
Note : Si la corporation n’a pas amorcé ses activités et n’a pas émis de parts sociales, perçu de droits d’adhésion ou de prêts ou est constituée en personne morale depuis moins de deux ans, vous pouvez remplir le formulaire 12, Statuts de dissolution.
Les statuts constitutifs (en deux copies) et les documents justificatifs doivent être envoyés par la poste à : 
Ministère des Services au public et aux entreprises
Direction des biens commerciaux et des sûretés mobilières393, avenue University, bureau 200
Toronto (Ontario)  M5G 2M2
Documents exigés
1.         Formulaire 11, Statuts de dissolution, rempli en deux copies et signé.
2.         Lettre d’accompagnement précisant la clé d’entreprise, les coordonnées (nom, numéro de téléphone et adresse de courriel), une adresse de retour et l’adresse de courriel officielle de la coopérative. Le tout permettra de faciliter le traitement des statuts constitutifs en cas de question sur leur contenu.
3.         Les statuts doivent être accompagnés du consentement écrit à la dissolution du ministère des Finances, et doivent être déposés dans les 60 jours suivant la date où le Ministère a donné son consentement. Pour obtenir ce consentement, veuillez faire parvenir une demande au ministère des Finances par la poste, à l’adresse suivante : 
Ministère des Finances
Direction de la gestion des comptes et de la perception
33, rue King Ouest
Case postale 622
Oshawa (Ontario)  L1H 8H5
 
ou par télécopieur, au 905-433-5418;
 
ou encore par courriel à TaxRoll.Management@ontario.ca
Consultez la page Démarrer, dissoudre ou modifier une société coopérative pour en savoir plus.
Cet espace est réservé 
à l’usage du ministère
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1.
Le nom de la coopérative est : (écrire en lettres majuscules)
2.
Date de constitution en personne morale ou date de fusion :
3.
La dissolution a été dûment autorisée en vertu du paragraphe 
de la Loi sur les
sociétés coopératives.
4.
La coopérative (placer un x dans la case correspondant à l’énoncé exact) : 
a)
b)
c)
5.
Après avoir désintéressé tous ses créanciers pour toute dette, obligations ou éléments de passif, le cas échéant, la coopérative (placer un x dans la case correspondant à l’énoncé exact) :
a)
b)
6.
Il n’y a contre la coopérative aucune instance en cours dans quelque tribunal que ce soit.
7.
La coopérative a obtenu le consentement de la Direction de la gestion des comptes et de la perception du ministère des Finances pour sa dissolution et a déposé tous les avis nécessaires en vertu de la Loi sur les renseignements exigés des personnes morales, ainsi que toutes les déclarations exigées en vertu de la Loi sur les sociétés coopératives.
Ces statuts sont signés en double exemplaire pour être remis au ministre.
Par :
Les présents statuts doivent être signés par deux dirigeants ou deux administrateurs de la coopérative (p. ex. président ou secrétaire).
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Ces statuts sont signés en double exemplaire pour être remis au ministre. Par. Signature 1. Nom.
Ces statuts sont signés en double exemplaire pour être remis au ministre. Par. Signature  1. Description de la fonction.
Ces statuts sont signés en double exemplaire pour être remis au ministre. Par. Signature 2. Nom.
Ces statuts sont signés en double exemplaire pour être remis au ministre. Par. Signature  2. Description de la fonction.
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